
Image not found or type unknown

Maison de retraite ou EPAD

Par nico lette, le 20/10/2016 à 17:12

Bonjour,

Ma tante doit rentrer en maison de retraite, elle n'a pas d'enfants et elle est veuve. Si elle n'a
pas assez de sa retraite, qui doit payer ?

Merci.
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